
exaucera et leur accordera aussi sans doute
avec abondance le secours que nous lui deman-
dons pour l'Eglise affligée.

Je prie de- tout cœur pour la constante féli-
cité de Votre Grandleur.

De Votre Grandeur, le frère très attaché,

FR. J. M.-CARD. G OTTI,

Préfet de la Sàcrée Congrégation
des Indulgences et des SS. Reliques

Place du sceau.
j. A. SABÂTUCI,

Archevêque d'Antinoë, secrétaire.

Rome. le 30 août 1899.

VõicI la liste des indulgences

I•
PÔUR CEUX QÚI SE FONT INSORIRE.

1. Indulgence plénière si, s'étant confessés
ayant communié, ils sont reçus dañs la côn-
'rie (Grégoire XIII, Gloriosi, 15 juillet 1570.)
2. Indulgence plénière si, inscrits selon les
les et cdnfessés, ils reçoivent lasainte com-

union dans l'église ou la 'chapelle de la con-
étie, récitent un chapelet et prient aux inten-
as du Sonverain Pontife. (S. PIrE V, .Consue-
nt, 17 septembre 1569.) -

NoT.-Oeux qui se font inscrire dans la
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